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Vimoutiers

Pays d'Auge

Selon la décision du Maire n°® 9/2025 en date du 3 décembre 2025 (consultable en Mairie)
applicables au 1¢" janvier 2026.

Hall du Pays d'Auge
Caution pour Ia location de la salle 200,00 €
location partielle de la salle forfart 2 jours 410,00 €
location salle enticre forfart 2 jours 625,00 €
Electricite a journée 25,50€
Sonorisation Forfatt 58,50 €
Caution pour sonorisation 350,00 €

Auvu de [état des lieux, 1l sera facturé le temps passé par le

Th 26,00€
personnel communal pour la remise en ¢tat de la salle e ’

Une remise de 20% sera accordée sur la location de la salle, non cumulable, pour les habitants de VIMOUTIERS,
associations locales et personnel territorial de la ville

Les activités proposées doivent étre a but non lucratif,




